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Consœurs, confrères,  
 
Pour faire suite à la résolution R-10, adoptée au 23e  congrès biennal en 2013, le 
Comité exécutif provincial  (CEP) vous informe que les travaux, concernant le sujet 
en titre, sont débutés. 
 
Suite à une entente avec la Direction, un comité paritaire a été créé. Plusieurs 
rencontres se sont tenues depuis le début de l'année afin de convenir d'un seul plan 
d'évaluation comportant tous les emplois Métiers / Spécialistes 1500. 
 
Vous recevrez de l'information par courriel du comité paritaire tout au long de 
l'année 2015 pour que vous soyez informés de l'avancement des travaux. 
 
Syndicalement,  
 
 
 
 
COMITÉ FEC 
Yvon Richard, responsable provincial

Mario Charette, responsable provincial
Claude Courteau, responsable provincial 

/mc 

Richard Perreault, 
Président provincial  

Sylvain Dubreuil, 
Secrétaire général 


